
 
 

 

Montréal, le 12 septembre 2019 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

M
e
 Pierre Pelletier 

Procureur de l’AQCIE   

2843, rues des Berges   

Québec  

Lévis, QC, G6V 8Y5 

M
es

 Éric Fraser, Jean-Olivier Tremblay, 

et Simon Turmel 

Affaires juridiques- Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque ouest, 4
e
 étage 

Montréal, QC, H2Z 1A4 

 

M
e
 André Turmel 

Procureur de la FCEI 

Fasken Martineau duMoulin 

s.e.n.c.r.l., s.r.l./LLP 

800, rue du Square Victoria, bureau 3700 

Montréal, QC, H4Z 1E9 

 

M
e
 Céline Legendre 

Procureure de HQD 

Osler, Hoskin & 

Harcourt,s.e.n.c.r.l./s.r.l. 

bureau 2100 

Montréal, QC, H3B 4W5 

 

M
e 
Éric McDevitt David 

Procureur d’OC 

Municonseil Avocats inc. 

800, rue du Square Victoria, bureau 720 

Montréal, QC, H4Z 1A1 

 

Intervenants au dossier R-4057-2018 

Intervenants au dossier R-4057-2018 

Me Éric McDevitt D   

Objet :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour 

  l’année tarifaire 2020-2021  

  Dossier de la Régie : R-4100-2019  

 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) convoque l’AQCIE, la FCEI et OC (les 

Demanderesses) et Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) 

(la Mise en cause) à une rencontre préparatoire qui aura lieu le 23 septembre 2019, 

à compter de 9 h, dans la salle Krieghoff de ses bureaux de Montréal dans le 

dossier mentionné en titre.  

 

Par ailleurs, la Régie invite les intervenants reconnus au dossier R-4057-2018
1
 à 

participer à cette rencontre et leur demande de lui faire part de leur intention d’y 

participer au plus tard le 17 septembre 2019, à 12 h.  

  

                                                 
1 Il s’agit de l’ARK, l’ACEFQ, l’AHQ-ARQ, le GRAME, le ROEÉ, le RNCREQ, SÉ-AQLPA, l’UC et l’UPA. 
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Au cours de cette rencontre préparatoire, la Régie entend : 

 

 définir les questions à débattre, y incluant tous moyens préliminaires et 

 notamment ceux relatifs à la recevabilité de la demande; 

 planifier le déroulement du dossier et; 

 examiner toute autre question pouvant simplifier ou accélérer le déroulement 

 du dossier. 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

 

VD/ml 

 

 

 

 

 

 

 


